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ARRETE DU MAIRE
MODiFiCATIF DE L'ARRETE N° 006ノ 2021 prescrivantla proc6dure de r■ odification n° 2

du P:an Local d'Urbanisme dela commune de CHAT:LLON… SUR…CHALARONNE

Le Maire de CHATILLON‐ SUR‐CHALARONNE,

Vu le code del'urbanisme et notammentles articles L 153-37 etL 153-41 :

Vu la dё libё ration du 20/03/2012 approuvant le Plan Local d'Urbanisme(PLU), la dё ‖bOration du
18/03/2013 approuvant la modincatiOn n01 du PLU, les d61ibё rations du 16/06/2014 et 21/03/2016
approuvant respectivementles modincatiOns simplifiё es n° l etn° 2 du PLU:

Vu la decision de la Mission Regionale d'Autorite Environnementale (MRAE) du 2glOgl2O21 suite ir
examen au cas par cas ;

Vu les avis des Personnes Publiques Associ6es (PPA) 
;

Consid6rant la d6cision de la MRAE susmentionn6e, soumettant le projet de modification n"2 du pLU
d 6valuation environnementale, essentiellement sur l'objet consistant d d6classer la zone AUXa, zone
d'activit6s artisanales, en zone i urbaniser dr long terme (2AUL), dediee ii des 6quipements ,

Considerant qu'au regard de l'ampleur des 6tudes et 6lements requis par la MRAE pour cette
6valuation environnementale, la municipalit6 souhaite retirer cet objet de la procedure de modification
no2',

Consid6rant que, depuis la rEception de cette d6cision, de nouvelles 6volutions du PLU sont
envisag6es ;

ARRETE

ARTICLE 1 : En application des dispositions des articles L. 153-37 et L. 15341 du code de
l'urbanisme, une proc6dure de modification du plan local d'urbanisme est engag6e.

ARTICLE 2 : L'objet qui consistait i declasser la zone AUXa, en zone d urbaniser d long terme,
dedi6e d des 6quipements, au sein de l'arr6t6 n"00612021 du 05t0112021, est retir6.

L'objet qui portait le reclassement de parcelles occup6es par des maisons d'habitation class6es en
zone UX, sans lien historique ni physique avec la Zone d'Activit6s, en zone UBb est modifie. Le
reclassement de parcelles occup6es en zone UX, sans lien historique ni physique avec la Zone
d'Activites, en zone UBb concerne une maison d'habitatton ;

Les autres objets sont maintenus :

. la suppression des zonesAh et Nh, r6int6gr6es au sein des zonesAet N, avec adaptation du
rdglement, en conformit6 avec les articles L.151-11 dr 13 du code de l'urbanisme et les rdgles
de la Commission D6partementale de Pr6servation des Espaces Naturels, AgricoleJ et
Forestiers (CDPENAF), en particulier sur les possibilites d'extensions, de constructions
d'annexes aux b6timents d'habitation existants, et sur les possibilites de changement de
destination des bitiments existants '

. le reclassement des zones UBh en zone UBb ;. le reclassement de certaines parties des parcelles C 3589-3591-3747-3748 class6es en zone
A, en zone UBb, pour corriger une erreur mat6rielle ;. l'optimisation et la mise ir jour du reglement, dans certaines zones (stationnement, aspect
ext6rieur, emprise au sol,...) ;
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. la mise a jour de certaines annexes du PLU.

D'autres evolutions sont envisagees en compl6ment :

. la suppression des emplacements reserves n"8 et n"9 ;. un nouveau batiment est egalement identifle au sein des potentiels en changement de
destination, en zone N (suite a la suppression des zones Ah et Nh).

ARTICLE 3 : Le dossier sera transmis pour avis a Monsieur le Prefet ainsi qu'aux personnes
publiques associ6es mentionnees aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l'urbanisme, en
application de l'article L. 15340 du code de l'urbanisme.

ARTICLE 4 : Une copie du present arrete sera adress6e a M. le Prefet
Le present arrete fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et sera egalement publie au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : Le present arrCte municipal se substitue e l'arrCt6 n" A-2022-123 en date du 22 juin
2022.

Fait a C hatillon-sur-C ha la ro n ne,
Le 30 juin 2022

Le Maire,

Patnck MATH

Transmis en Prefecture le :

_6 julL.2022

AfrchO/nO‖ nё le l

… _6 JulL.2022

Le Maire certifie sous sa responsabilit6 le caractdre executoire de cet acte et informe que le present document peut faire l,objet d'un
recours devant le Tribunal Adminiskatif de Lyon dans un d6lai de deux mois a compter de la pr6sente publication / notific;tron
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